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1. EXECUTIVE SUMMARY 

 

tƻǳǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞΣ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт a été une année importante sur le plan légal et législatif. En effet, 
l'Agence pourra profiter dès janvier 2018, des modifications apportées à l'article 60ter du Code de la Sécurité 
sociale (CSS), et ceci suite à la levée de l'opposition formelle exprimée par le Conseil d'Etat en début d'année 
2017 sur le premier projet de modification dudit article. Rappelons que les changements apportés à l'article en 
cause, permettront à l'Agence de disposer dorénavant enfin des assises légales nécessaires pour accéder aux 
données à caractère personnel des personnes physiques reprises dans le Registre national des personnes 
physiques (RNPP) ou encore auprès des autres registres détenus par les diverses autorités de la sécurité sociale. 
Ceci mettra un terme une fois pour toutes aux nombreuses inquiétudes et craintes exprimées par les divers 
intervenants et ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŞƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ DSP (Dossier de Soins Partagé) sur cette 
thématique, alors que l'Agence se devait d'avoir accès à ces données, afin d'établir ses référentiels et autres 
annuaires d'utilisateurs de la plateforme, représentant les briques élémentaires essentielles d'urbanisation pour 
se connecter à la plateforme de services eSanté et au DSP.  

Au niveau réglementaire, il y a lieu de noter en premier lieu que le très attendu projet de règlement grand-
ducal devant préciser les modalités et les conditions de mise en place du DSP a finalement vu le jour en 2017, 
sous forme d'un texte martyr. Ce dernier suit actuellement son parcours législatif et se trouve toujours en phase 
de consultation et d'avis auprès des diverses chambres professionnelles, de la CNPD et du Conseil d'Etat. Entre-
temps, certaines dispositions prévues audit projet de règlement grand-ducal, tel que le mode de déploiement 
du DSP à retenir, c'est-à-dire soit en mode « opt-in », soit en mode « opt-out », la durée de conservation des 
données, qui préalablement fût longuement discutée sous toutes ses facettes à l'occasion de plusieurs réunions 
de la Commission éthique et déontologique, etc., font l'objet de nouvelles discussionǎ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ certaines 
parties prenantes, dont notamment les professionnels de santé. 

En deuxième lieu, il y a lieu de noter que suite à la remarque exprimée en l'espèce par le Conseil d'Etat lors 
de son avis sur la modification de l'article 60ter du CSS dont question ci-dessus, un avant-projet de règlement 
grand-ducal venant préciser les modalités de gestion de l'identification et les catégories de données contenues 
dans les annuaires référentiels d'identification a été élaboré fin 2017 et viendra ainsi combler sous peu, 
également le vide réglementaire actuel y afférent. 

Dans un tout autre registre, l'année 2017 a également été marquée par la volonté de l'Agence de se 
conformer au RGPD (Règlement général sur la protection des données), et ceci préalablement à son entrée en 
vigueur en date du 25 mai 2018. Pour ce faire, un audit a été effectué en début d'année 2017, afin de réaliser 
ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩécart entre les procédures déjà mises en place au sein de l'Agence en matière de protection des 
données à caractère personnel, par rapport aux nouvelles dispositions prévues par le RGPD. A l'issue de cet audit, 
une mission supplémentaire a été octroyée à l'auditeur afin d'accompagner et de soutenir l'Agence dans ses 
efforts de se conformer au plus vite au RGPD.      

A ceci, il y a lieu de rajouter l'obtention de l'accréditation CSIRT (Computer security incident response team) 
pour le réseau Healthnet, permettant à l'Agence de pouvoir interagir en temps réel avec ses partenaires, lors 
d'éventuelles cyber-ŀǘǘŀǉǳŜǎΦ 9ƴ нлмтΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀ également mis en place un groupe de travail et d'échange, 
auquel tous les acteurs principaux du secteur de la santé furent invités pour les faire profiter du savoir-faire de 
l'Agence en matière de protection des données à caractère personnel et ce en vue de l'entrée en vigueur du 
RGPD, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ a organisé courant de 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлмтΣ deux sessions de formation continue en matière de gestion de crise pour les responsables 
informatiques et autres cadres dirigeants du secteur de la santé. Elle a également pourvu au maintien de sa 
certification ISO 27001, garante du haut degré de sécurité mis en place par l'Agence dans le cadre de ses 
nombreuses procédures.   

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ Ŝ{ŀƴǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴΣ Ŝƴ 
poursuivant les programmes en cours et en rejoignant de nouveaux projets, dont notamment le programme CEF 
(Connecting Europe Facility). Avec un quart de tous les frontaliers européens travaillant dans la Grande Région, 
dont le Luxembourg est le moteur économique, il ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŞǾƛŘŜƴǘ ǎƛƴƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Řǳ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƎƭƻōŀǳȄ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎΦ !ǳǎǎƛΣ ƴƻǘǊŜ Ǉŀȅǎ ŀ ŞǘŞ ǊŜǇƭŀŎŞ Ł ǎŀ ƧǳǎǘŜ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ 
ƭΩŞŎƘƛǉǳƛŜǊ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŎƻƴƴŜŎǘŞŜΦ 9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ 
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ǎŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀȅǎΣ lui permettant ainsi de peser 
sur les orientations technologiques prises au niveau européen dans son ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

L'édition 2017 de l'Assemblée générale du G.I.E. Agence eSanté Luxembourg a été marquée quant à elle par 
le renouvellement des mandats de divers membres du Conseil de gérance, dont la plupart étaient sortants et 
rééligibles, à l'instar du président du Conseil de gérance qui a été reconduit dans ses fonctions pour un nouveau 
mandat de 3 ans. 

L'année écoulée a également été ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ audit d'évaluation de la politique e-santé 
nationale instaurée par le gouvernement, dont notamment une analyse des premiers résultats obtenus par 
l'Agence eSanté depuis son lancement en 2012. En l'espèce, il s'agissait de faire un état des lieux sur l'avancement 
des divers projets et missions de l'Agence.   

Tous les points énumérés supra sont présentés plus en détail dans ce rapport. 
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2. LES MESSAGES 

2.1. LE MOT DU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE GÉRANCE 

« En tant que Président du Conseil de gŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
eSanté, je suis particulièrement fier de pouvoir dresser un bilan 
très ǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŞŎƻǳƭŞŜΣ Ƴŀrquée de plusieurs événements 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ percées, dont notamment au niveau 
légal et réglementaire. 

Ainsi, avant ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎΣ ƛƭ 
est opportun, ǎƛƴƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƛŎƛ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǉǳƛ 
ŜƴǘƻǳǊŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƭŀ {anté au 
Grand-Duché de Luxembourg. Créée par la loi du 10 décembre 
2010, ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ŘŜǾƛŜƴǘ effective dès le premier semestre 
2012 et prend rapidement la nécessaire mesure de ses missions, 
en lançant notamment la plateforme eSanté, ainsi que son service 
phare, le DSP (Dossier de Soins Partagé) dès la fin 2013. De ce fait, 
6 ans après le début ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƧΩƻǎŜ dire que le pari de la mise 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝ-Santé au Luxembourg, avec notamment 
ƭΩƛƳǇƭŞƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 5{tΣ est Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƎŀƎƴŞ: un pari certes, 

car les difficultés étaient variées, sinon légion dès le départΣ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎƻƛǘ ŘΩƻrdre technique, 
technologique ou éthique et plus récemment encore, ŘΩƻǊŘǊŜ légal et réglementaire. 

LΩŀƴƴŞŜ нлмт ŦǶǘ ainsi marquée par la finalisation du texte martyr du projet du règlement grand-
ducal devant préciser les modalités et les conditions de mise en place du DSP. Ce dernier a ensuite été 
adopté en Conseil de gouvernement au mois de septemōǊŜ нлмтΦ {ŀŎƘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ constituait le dernier 
maillon de la chaîne qui faisait défaut dans le dispositif devant amener la généralisation du DSP, il fût 
et est très attendu par les diverses parties prenantes du DSP.,  

Dans ce contexte et aux fins de préparer au mieux la phase de généralisation du DSP sur toute la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŞǎ ŘŜǾŀƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ avec ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀƴŘ-ducal 
dont question ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭΩ!ƎŜƴŎe eSanté a lancé au courant de ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт une phase pilote pour 
tester ses chaînes de production aussi bien sur les assurés résidents que frontaliers. Cette phase test 
a ainsi permis de dépasser le cap des 50.000 DSP ouverts, contenant plus de 86.000 documents en fin 
ŘΩŀƴƴŞŜ нлмтΦ     

[ŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ƴŜ ŎŜǎǎŜ ŘŜ ǎΩŀƎǊŀƴŘƛǊΦ !ƛƴǎƛ, en 2017, dΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ en ligne sont 
venus se rajouter en son seinΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ du Service de pseudonymisation de santé (SPS), dont le 
premier usage sera à destƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩL..[ όLƴǘŜƎǊŀǘŜŘ .ƛƻōŀƴƪ ƻŦ [ǳȄŜƳōǳǊƎύΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ 
monde de la recherche médicale se sont manifestés entre-temps pour pouvoir bénéficier du même 
service.    

Ceci dit, lΩŀƴƴŞŜ нлмт a également été marquée par la tenue ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ ŘΩévaluation de la politique 
eSanté, inscrit dans le programme gouvernemental ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩǳƴ ǇŜǳ 
plus de 10 ans après le lancement du premier plan eSanté en 2006, les premiers résultats 
dΩƛƳǇƭŞƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ politique e-Santé au Grand-Duché. La société « Empirica Communication & 
Technology Research Gmbh » de Bonn en Allemagne a été chargée de cette mission et le rapport final 
contenant les diverses avancées atteintes en matière dΩeSanté au Luxembourg interviendra au 
courant de lΩŀƴƴŞŜ нлму. 

En dernier lieu, il me revient ŘŜ ŦŞƭƛŎƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭ 
ŦƻǳǊƴƛ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇƭƛ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ƧƻǳǊ ».    

M. Paul Schmit 
(Président du Conseil de Gérance 

ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞύ 
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2.2. LE MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LΩAGENCE 

 
« En 2017, notre premier challenge fût de continuer et de 

consolider les actions et autres travaux menéǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ jusque-là 
consistant à répondre aux différentes attentes en matière de 
politique eSanté lancées dès 2006 par les autorités gouvernementales 
nationales et plus particulièrement en ce qui concerne la mise en 
production de la plateforme eSanté, ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ du DSP (Dossier de 
Soins Partagé) inscrit dans la loi du 17 décembre 2010, etc. Ainsi, 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт ŀ ŞǘŞ plus particulièrement marquée par le lancement 
ŘΩǳƴŜ ǇƘŀǎŜ test de déploiement du DSP afin de tester de cette 
manière ƭŜǎ ŎƘŀƞƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ en prévision de 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ prochaine du règlement grand-ducal devant 
préciser les modalités et les conditions de mise en place du DSP. 

  La phase de généralisation du DSP devant intervenir après 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ wD5 Řƻƴǘ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Ŏƛ-dessus, il y a lieu 
ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ōǊŜŦ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 

phase pilote du DSP accumulé en fin 2017, à savoir : plus de 50.000 DSP ouverts, plus de 86.000 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŞǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 5{t ƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ [Ŝ Ŧŀƛǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ 
de ces DSP a été ouverte ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ср ŀƴǎΣ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ tranche de 
population, qui au lancement du projet en 2012 pouvait sembler désintéressée. Sur base du retour que 
ƭΩHelpDesk ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ a reçu, on peut même considérer les personnes appartenant à cette tranche 
ŘΩŃƎŜ ŎƻƳƳŜ ǘǊŝǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 5{tΦ  

 
De même, en 2017, le Ministère de la Santé nous a mobilisé dans le cadre du Plan National Cancer 

avec en particulier la mise en place du service des RCP nationales (Réunions de Concertation 
PluǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜύΦ {Ωȅ ŀƧƻǳǘŜ ǉǳŜ nous avons été également mandatés par la Caisse Nationale de Santé 
ό/b{ύ ǇƻǳǊ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŜtǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des prescriptions et des certƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ travail, etc. 

A ceci, il faut rajouter le rôle incessant de ƭΩ!ƎŜƴŎŜ de démontrer sur des sujets sensibles comme 
la protection des données ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ǉǳΩŜƭƭŜ est une étoile du berger en matière de conformité au 
Règlement général de la protection des données (RGPD, également communément référencé sous le 
sigle GDPR) qui entrera en vigueur en date du 25 mai 2018.  

/ŜǘǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘƻƴƴŜ ŜƴŦƛƴ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǳƴƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ 
de l'Union Européenne et s'impose donc à tous les acteurs quels que soient leur taille ou secteur 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ /Ŝ ǘŜȄǘŜ ǾƛŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ : il est basé 
sur la transparence et la responsabilisation de tous les responsables de traitement des données 
personnelles ; du cabinet de ville d'un médecin libéral à des structures hospitalières ou des 
administrations. 

vǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŞƎŀƭΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞΣ ƻǳ ƭŜ ǎƻǳǎ-traitant, 
les responsabilités sont partagées et précisées avec des sanctions encadrées, graduées et renforcées. 
Elles sont applicables à toutes les structures et doivent être intégrées dorénavant dans l'ADN de tous 
les responsables et distillées à tous, quelles que soient leurs fonctions exercées. [ΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƳƻǊŀƭŜ 
responsable du traitement est tenue de maintenir un registre et de désigner un Data Protection Officer 
(DPO).  

 
 Dŀƴǎ ŎŜǘ ƻǊŘǊŜ ŘΩƛŘŞŜǎΣ dès 2015, il a été décidé de faire certifier ƭΨ!gence ISO 27001.  Cette 

certification lui a permis ŘΩşǘǊŜ Ǉƭǳǎ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘ Ǿƛǎ-à-vis de ses partenaires. En effet, comme toute 
certification, elle est réalisée par un prestataire et des auditeurs extérieurs. Depuis la certification, un 
auditeur vient chaque année pour vérifier que nous continuons de maintenir nos politiques et 

M. Hervé Barge 
(Directeur Général de 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ eSanté) 
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procédures décrites et auditées lors de cette certification Υ нлмт ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛƭƭƛ Ŝǘ ƴƻǘǊŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀtion a été 
de nouveau reconduite ! 

 
5ŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŀƴΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀ ǳƴ nouveau DPO et ce dernier a tenu très rapidement un 

ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǘǊƻǳǾŜǊ ǎŀ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŝƴtreprises, tout 
comme celle de RSSI (Responsable de {ŞŎǳǊƛǘŞ Řǳ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴύΦ /ƻƳƳŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ƭŜ 5th 
Ŝǎǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞ Ł ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ 
ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ƭa Commission 
Nationale pour la Protection des Données (CNPD) au Luxembourg. 

 
Chaque projet doit être analysé avec une approche PIA (Privacy Impact Assessment /analyse 

de risques), permettant de traiter les risques dès la conception et non pas en surcouche ou à côté du 
ǇǊƻƧŜǘΦ [ΩŀƎŜƴŎŜΣ ǇƻǳǊ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ sa mise en conformité au RGPD, a souhaité être auditée par une société 
spécialisée sur la place luxembourgeoise : une première évaluation a été effectuée début 2017, la 
seconde fin 2017. Le rapport transmis en ƧŀƴǾƛŜǊ нлму ǇŀǊ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴ ǘǊŝǎ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
conformité avec le RGPD et une conformité dès le 25 mai 2018.  
 

Un autre challenge pour 2017 fût la participation ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ aux groupes de travail avec les 
oncologues dans le cadre des RCP (Réunions de concertation pluridisciplinaires) nationales, avec 
notamment la mise en production des RCP informatisées qui devra intervenir en 2018. Tous les rapports 
démontrent la plus-ǾŀƭǳŜ Ŝǘ ƭΩŀƛŘŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ƻǳǘƛƭǎ pour une meilleure prise en charge des 
patients.  
 

Enfin, le Service de pseudonymisation de santé (SPS) est également passé en production en 
début 2018, suite aux travaux de lancement du service débutés en 2017. Il répond à des demandes 
soutenues de nombreux acteurs de la recherche et du domaine de la santé au Luxembourg. Ce service 
est issu Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ de travaux de recherche du Luxembourg Institute for Science and Technology et est 
implémenté par le consortium qui a mis en place la Plateforme eSanté. Il devrait ouvrir des solutions 
aux questions autour des Big Data et à ƭŀ Ŧŀœƻƴ ŘΩŜƴ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 
 

En conclusion, nƻǳǎ ŀƭƭƻƴǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ǆǳǾǊŜǊ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ soins 
avec une prise en charge coordonnée, globale améliorée pour chaque assuré. Nous nous engageons à 
ce que le patient devienne un acteur éclairé et responsable de sa santé. Les dispositifs ici mentionnés 
doivent apporter aux professionnels de santé des moyens ŘΩexercer avec davantage de sécurité et 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ  Le système de santé luxembourgeois 
Ŝǎǘ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŘŞŦƛǎ ŘΩǳƴŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ƴƻǳǊǊƛŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ 
ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻǳǘƛƭǎ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ǳƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴŎŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜΦ Lƭǎ 
ne se substitueront pas aux professionnels, mais apporteront une sécurité supplémentaire et il faudra 
les considérer comme une aide, ce qui est déjà le cas dans de nombreux autres secteurs (aviation, ΧύΦ  

 
Le développement de la e-Santé éprouve la capacité des pouvoirs publics à faciliter les 

nouveaux usages en santé dans un espace de confiance cohérent, mais il met en évidence le niveau de 
résistance aux changements de certains, un système peu transparent avec des évènements indésirables 
graves liés à des erreurs humaines et tout ceci avec une faible traçabilité du déroulé des évènements. 
/ΩŜǎǘ ōƛŜƴ ǇƻǳǊ ŎŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǉǳŜ ƴƻǘǊŜ !ƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ 
à tous grâce au RGPD ». 

 

 
 

  



  
 

11 wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлмт 

 

  



  
 

12 wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлмт 

 

Le G.I.E. Agence eSanté 
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3. [ΩAGENCE ESANTÉ 

!Ǿŀƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜǎ ǊŞǎǳltats réalisés ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт, nous allons présenter 
ǎǳŎŎƛƴŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜΣ ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΣ ƭŜǎ 
contextes légal et ƴƻǊƳŀǘƛŦΣ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΦ 

 

3.1. (BREF) HISTORIQUE 

[ŀ ǎƻǳǊŎŜ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ όŎƛ-ŀǇǊŝǎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜύ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝ{ŀƴǘŞ 
lancé en 2006. En prenant ce plan ŎƻƳƳŜ ƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀ ŘƻƴŎ plus de 12 anǎ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ! En 
ŦŀƛǘΣ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŀƎŜƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ŞƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмлΣ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ 
ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ Řŝǎ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ tǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜΣ 
Ł ŎŜǘǘŜ ŞǇƻǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ 

Puis, la loi du 17 décembre 2010 portant réforme du système de santé a conféré une base légale 
Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ par le biais des articles 60ter et 60quater du Code de la sécurité sociale. Cette 
ƭƻƛΣ ǇǳōƭƛŞŜ п Ƴƻƛǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƎŜƴŎŜ ǳƴƛǉǳŜΣ ŀ Ŝǳ ƭŜ ƳŞǊƛǘŜ ŘŜ 
clarifier les missions et les responsabilités. 

Techniquement, lΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ŀ Ǿǳ ƭŜ ƧƻǳǊ ƭŜ нр ƻŎǘƻōǊŜ нлммΣ ŘŀǘŜ de création du 
DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9conomique (G.I.E.) « Agence eSanté ς Agence nationale des informations 
partagées dans le domaine de la santé ». Les premiers recrutements ont été réalisés en mars 2012. 
Une première équipe opérationnelle a été possible dès septembre 2012, comptŀƴǘ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ǳƴ 
effectif de 5 personnes. ! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ǉǳŀƭƛŦƛŞΣ 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀ Ǉǳ ŞǘƻŦŦŜǊ ǎƻƴ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜs Ŝǘ ǎΩorganiser pour remplir ses missions 
légales. 

Le premier plan stratégique a été publié dès novembre 2012. Deux Ƴƻƛǎ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ 
procédure de marché public pour ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩŀŎǘŜǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀƭƭŀƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ 
plateforme de service qui était lancé. Dans un temps record (au regard du volume de ce marché, 
des thématiques y abordées et de la durée du contrat y relié)Σ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘŜǳǊ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞ 
Şǘŀƛǘ ǾŀƭƛŘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ de gérance et signé après les délais légaux en vigueur. 

Six mois plus tard, en accord avec le cahier des charges et le plan stratégique, une première 
version de la plateforme de services était disponible (début 2014). Dans le même temps, la 
première version du SDSI national (Schéma directeur des systèmes dΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞ) était 
publiée, après avoir effectué une revue thématique détaillée avec tous les acteurs du milieu de la 
santé au Grand-Duché. Ce SDSI national est un document unique, dans le sens où il peut fédérer 
les stratégies et les besoins des différentes parties prenantes via une vision unique et partagée. 

[ΩŀƴƴŞŜ нлмп ŀ ŞǘŞ ŘŞŘƛŞŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŀŦƛƴΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜȄǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ 
ŜǘΣ ŘΩŀǳtre part, de continuer à mieux comprendre leurs usages actuels et leurs besoins futurs. 
Dans le même temps, les travaux ont été entrepris avec la CNPD, afin de préparer le lancement de 
la phase pilote du DSP. 

2015 a été un moment fort, avec le lancement du DSP dans cette phase pilote. En lien avec le 
mécanisme du médecin référent, dit MR03, cette phase pilote a été un franc succès, avec plus de 
22 ллл 5{t ŀŎǘƛǾŞǎ Ŧƛƴ нлмрΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
de ce service et pour couvrir les besoins de support des utilisateurs des autres services offerts par 
la plateforme, un helpdesk a été créé et mis en opération. 
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¦ƴ ƎǊŀƴŘ ŎƘŜƳƛƴ ŀ ŞǘŞ ǇŀǊŎƻǳǊǳ ŘŜ нлмн Ł нлмрΧ Lƭ Ŝǎǘ ƧƻƴŎƘŞ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘs liés bien sûr à la 
plateforme de services mais aussi aux activités reliées au SDSI santé national, dont la première 
version a été publiée en 2013 et a été remis à jour en 2016 moyennant la publication de sa 
deuxième version.  

3.2. LA GOUVERNANCE DE LΩAGENCE ESANTÉ 

LΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ Ŝǎǘ ǳƴ DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 
ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ǘŀƴǘ ǇǳōƭƛŎǎ ǉǳŜ ǇǊƛǾŞǎΦ {ƻƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇǊƛǾŞ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƎƛǊ ŘŜ 
manière proactive dans le secteur de la e-santé ǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 
ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 

Le modèle de gouvernance adopté par le G.I.E. Agence eSanté regroupe, tant au niveau de 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭée générale que du Conseil de Gérance, tous les acteurs du domaine de la santé concernés, 
tant des domaines public et privé, que du domaine des prestataires de soins, ou encore de la 
représentation des intérêts des patients. La couverture des intérêts au sein des instances 
ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǘƻǘŀƭŜΦ  

3.2.1. Le Conseil de Gérance 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ DŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{anté, composé de 15 gérants au total, est présidé par 
Monsieur Paul Schmit, Président de la CNS, et compte en outre les 14 gérants représentants 
suivants : 

 

Monsieur Marc Mertens  gérant représentant le Ministère de la 
Sécurité sociale  

Madame Linda Schumacher  gérant représentant le Ministère de la Santé 

Monsieur Claude Bizjak gérant représentant la Caisse Nationale de 
Santé (CNS) 

Monsieur Nicolas Kremer gérant représentant la Caisse Nationale de 
Santé (CNS) 

Monsieur Carlos Pereira gérant représentant la Caisse Nationale de 
Santé (CNS) 

Monsieur Claude Seywert gérant représentant le Centre Commun de la 
Sécurité Sociale (CCSS) 

Dr Alain Schmit ƎŞǊŀƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Médecins et Médecins-Dentistes (AMMD) 

Dr Guillaume Steichen ƎŞǊŀƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Médecins et Médecins-Dentistes (AMMD) 

Monsieur Christian Oberlé gérant représentant la Fédération des 
Hôpitaux Luxembourgeois (FHL) 

Monsieur Christophe Nardin gérant représentant la Fédération des 
Hôpitaux Luxembourgeois (FHL) 

Monsieur René Pizzaferri gérant représentant la «Patiente 
Vertriedung» 

Madame Danielle Becker-Bauer gérante représentant le Syndicat des 
Pharmaciens luxembourgeois 

Madame Netty Klein gérante représentant la COPAS  

https://www.esante.lu/portal/fr/agence-esante/notre-histoire,139.html?


  
 

16 wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлмт 

 

Monsieur Udo Margraff gérant représentant la Fédération 
Luxembourgeoise des Laboratoires d'Analyses 
Médicales (FLLAM) 

 

Les membres du Conseil de Gérance sont nommés pour un mandat renouvelable de 3 ans. Les 
décisions sont prises à la majorité simple des voix, avec une pondération majorée de 100% pour 
ƭŜǎ ƎŞǊŀƴǘǎ ƴƻƳƳŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /b{ Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ Ŧƛnancier majeur. En cas 
de partage, la voix du président sera prépondérante. Il se réunit une fois par mois. 

3.2.2. [Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ  

[Ŝ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǾƻƛȄ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ Générale ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ est de 20 voix qui sont 
réparties comme suit: 

1. Membres de droit: 

o CNS : 6 voix 

o Etat : 4 voix 

o CCSS : 1 voix 

2. Organismes représentatifs des intérêts des prestataires de soins de santé: 

o AMMD : 2 voix 

o FHL : 2 voix 

o FLLAM : 1 voix 

o COPAS : 1 voix 

o Syndicat des pharmaciens : 1 voix 

3. hǊƎŀƴƛǎƳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ patients:   

o Patiente Vertriedung : 2 voix    

Entre autres, lΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ générale nomme le Président du Conseil de Gérance et ce, sur 
proposition commune des représentants ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ceux de la CNS. La personne exerçant 
actuellement cette fonction est Monsieur Paul Schmit. LΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ainsi que le 
Président du Conseil de Gérance sont désignés pour un mandat renouvelable de 3 ans. 

 

3.3. LE CONTEXTE LÉGAL ET NORMATIF  

Le secteur de la santé est fortement réglementé, que cela soit au niveau national (dont les 
nomenclatures des actes médicaux), au niveau européen ou au niveau mondial (avec des cadres 
normatifs comme IHE, I[тΣ ILa{{ΧύΦ 

3.3.1. La législation nationale 

[Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ с0ter et 60quater du Code de la 
sécurité sociale (ci-après CSS) instaurés par la loi du 17 décembre 2010 portant réforme du système 
ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ ŘŜǎ 
patients au tǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘation de la plateforme eSanté et de ses services.  

[Ω!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ŀƛƴǎƛ ŎƻƴŘǳƛǘ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŞƎŀƭ ǉǳƛ ŀ ŞǾƻƭǳŞ Ŝǘ ŞǾƻƭǳŜ 
ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŜǳǊƻǇŞŜƴΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǇŀǊ ǎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜ 
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support de ressources externes, notamment auprès des ministères, de la conformité légale de ses 
ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊΦ 

EƭƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ȅ Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞŜΣ ŀǳȄ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŞŎǳŜƛƭǎ ŘŜ 
la législation nationale actǳŜƭƭŜ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ de services 
ayant pour objet une meilleure utilisation des données de santé au Luxembourg. 

3.3.2. Les normes internationales 

9ƴ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 
ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŀǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
standards et normes européens et internationaux auxquels la plateforme eSanté et ses services 
devaient être conformes. 

Ces standards et normes identifiés ont pour objectif de permettre tant à la plateforme eSanté 
ǉǳΩŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ : 

- dΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ Ŝǘ de partager des données de santé concernant la prise en charge de 
manière coordonnée de citoyens européens libres ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŜǊ Řŀƴǎ ƭΩ¦9Σ 

- dΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ, ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΦ 

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ǉǳŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ LI9 Ŝt des 
ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ I[тΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ L{h ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ 

Egalement, ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ǇǊƾƴŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ L{h нтллм Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

[Ω!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ainsi ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉlateforme eSanté et de ses services pour 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜǎ Ǉƻǳr permettre les 
communications ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
professionnels de santé et les patients. 

9ƭƭŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǇŀǊ ǎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎΣ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ, mais également des projets à venir au regard des 
évolutions technologiques et normatives potentielles. 

 

3.4. LES MISSIONS LÉGALES DE LΩAGENCE ESANTÉ  

La loi du 17 décembre 2010, et plus particulièrement son article 60ter du Code de la sécurité 
ǎƻŎƛŀƭŜΣ ǇǊŞŎƛǎŜ р Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩAgence eSanté, résumées ici : 

1. ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 
plateforme de services Řŀƴǎ ǳƴ ōǳǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ; 

2. ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛté dans la mise en place de systèmes 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ; 

3. ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǘŜƴǳŜ Ł ƧƻǳǊ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
santé (SDSI santé), déclinant une stratégie nationale, articulée avec les priorités sanitaires 
Řǳ Ǉŀȅǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜ 
part ; 

4. le conseil des autorités de tutelle en matière des choix stratégiques des systèmes 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ; et 
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5. ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ŝǘ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ opérationnelles et les mesures 
de sécurité en rapport avec le dossier de soins partagé et la plateforme électronique 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ 

PŀǊ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǎŜ Ǿƻƛǘ ŎƻƴŦƛŜǊ des missions de grande envergure avec un rôle 
clé parmi de nombreuses parties prenantes.  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ слǉǳŀǘŜǊ Řǳ /{{Σ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭƻƛ ǉǳŜ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ŎƛǘŞΣ ǇǊŞŎƛǎŜ 
ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀƭƛƴŞŀ όсύΣ ǉǳΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀƴŘ-ducal précise les modalités et conditions 
de mise en place du DSP. En absence de ce texte réglementaireΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘŞǇƭƻȅŜǊ ǎƻn 
plan stratégique plus en aval. 

 

3.5. LES RESSOURCES HUMAINES 

3.5.1. [ΩƻǊƎŀƴƛƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 

[ΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜΣ ŎƻƳǇǘŀƴǘ 20 personnes à la date du 31 décembre 2017, est organisée 
autour de 4 pôles de compétences et de 2 fonctions de support. Les 4 pôles de compétences sont : 
 

o Le pôle interopérabilité et IT (exécute les ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ƭΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ SI de santé voulant interagir avec la plateforme eSanté et dirige les 
ǘǊŀǾŀǳȄ ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜύ ;  

 
o Le pôle administration-communication (gère tous les aspects liés à la gestion 

opérationnelƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ, ainsi que les activités de communication) ; 
 

o Le pôle projets (mène tous les projets et programmes liés aux 5 missions ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Řƻƴǘ 
le SDSI santé et gère ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ) ; et 

 
o Le pôle identito-vigilance (structure ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘƻ-vigilance nationale et administre 

le serveur national de rapprochements des identités patient).  
 

[Ŝǎ н ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜǎΣ Ŝǘ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
journalière des services e-santé, sont : 

  
- La fonction de Responsable de sécurité ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛnformation de santé (RSSI) : la 

personne chargée de cette fonction définit et maintient le Système de Management de la 
{ŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ό{a{Lύ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ 
la plateforme. Elle élabore les référentiels de sécurité, évalue les systèmes tiers par rapport 
à ceux-Ŏƛ Ŝǘ ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘion des politiques de sécurité. 

 
- La fonction de Chargé de protection des données : le « Data Protection Officer » (DPO) 

établit une politique de protection des données à caractère personnel appliquant les 
dispositions légales et réglementaires en la matière, et veille à ce que celle-ci soit respectée 
ǘŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ mis à disposition 
à travers la plateforme eSanté.  

 
Ces deux fonctions sont directement sous la responsabilité du Directeur GŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜΦ 
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hǊƎŀƴƛƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ : 

 

3.5.2. [ŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ  

La gestion ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ générale, représentée par 
un Directeur Général, M. Hervé Barge et par un Directeur Général Adjoint, M. Giuseppe Fatone.  

Par ailleurs, la direction anime un comité de direction hebdomadaire et prépare activement les 
réunions mensuelles du Conseil de gérance. 
 

3.5.3. [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 

!ǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǎŀ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǎƻƴ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ 
Ŝǘ Ŝƴ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǇŀǊ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǎΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ Ł ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ-traitance 
et à du conseil, de façon ponctuelle et limitée dans le temps. Le graphique suivant précise la 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ  
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3.5.4. [Ŝǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
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Evolution de l'effectif de l'Agence eSanté 2012 - 2017
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Les objectifs atteints en 2017 
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4. LES OBJECTIFS ATTEINTS EN 2017 

Nous allons détailler dans cette section les objectifs atteints en 2017. De prime abord, les 
résultats vis-à-vis des professionnels de santé seront abordés, avant de présenter ceux ayant trait 
aux assurés et aux projets européens. Cette section sera clôturée par les résultats propres à 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜΣ ainsi que par un passage en revue des différents projets en cours et pilotés par ƭΩ!ƎŜƴŎŜΦ  

4.1. LES RÉSULTATS OBTENUS VIS-À-VIS DES PROFESSIONNELS DE SANTÉ 

[ΩŀƴƴŞŜ нлмт ŀ ŞǘŞ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ poursuite du déploiement des services eSanté auprès des 
professionnels de santé. Ainsi, le taux des parts de marché des logiciels conformes connectés à la 
Plateforme eSanté parmi tous les médecins généralistes s'élève à plus de 87% et se compose de 6 
logiciels, à savoir : « Gecamed », « Emed », « MediPro », « Praxis », « Comphor » et « Médicus ». 
Au total, 199 médecins généralistes sont connectés à la plateforme eSanté, dont 103 médecins 
référents. Le nombre de patients sous le nouveau dispositif du « médecin référent 03 » s'élève 
quant à lui à 2.247 patients en fin d'année 2017. 

Evolution du nombre de nouveaux DSP ouverts sous le dispositif du « médecin référent 03 » 

En 2017, deux structures utilisent déjà le service « IdeoMed » en mode « production », à savoir 
le Centre de Convalescence Colpach et la Fondation Tricentenaire. LΩIƾǇƛǘŀƭ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ 
Steinfort viendra se joindra à ces deux structures courant 2018. Une quatrième structure, en 
ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƭŀ /ƭƛƴƛǉǳŜ .ƻƘƭŜǊΣ ǇƛƭƻǘŜ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ldeo-RCP, qui vise à permettre à terme 
aux établissements de santé d'organiser des réunions de concertation pluridisciplinaire (RCP) 
nationales en oncologie. L'Agence viendra y greffer l'outil d'aide à la décision d'intelligence 
artificielle « Watson for Oncology », afin de faire profiter les divers professionnels de santé 
participant à ces réunions, des dernières connaissances et référentiels thérapeutiques en matière 
de cancers et autres maladies rares, à l'instar des sarcomes, etc. 

Depuis fin 2017, des discussions sont en cours avec une troisième organisation de soins à 
domicile, plus précisément la « Verbandskëscht », et des résultats concrets avec cette dernière 
όǉǳƛ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊŀƛt ainsi à Stëftung Hëllef Doheem et Doheem Versuergt) sont attendus à moyen 
terme. Toutes ces organisations poursuivent deux objectifs phares dans le cadre du déploiement 
Řǳ 5{t ǇƛƭƻǘŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ consulter des informations dans le DSP et ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘ déposer 
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dans le DSP de leur patientèle respective des informations de santé qui sont requises pour assurer 
une prise en charge coordonnée de leurs patients, et pour mettre en place le suivi à domicile le 
mieux adapté possible pour la personne prise en charge.  

Quant aux structures hospitalières, en début d'année 2017, trois des quatre structures du pays 
avaient signé une convention de partenariat pour le DSP pilote avec l'Agence eSanté. Les Hôpitaux 
wƻōŜǊǘ {ŎƘǳƳŀƴ όIw{ύ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ Ŝƴ нлмрΦ 
Le Centre Hospitalier de Luxembourg (CHL) a signé en deuxième lieu la convention de partenariat 
du DSP pilote fin novembre 2016 et le Centre Hospitalier Emile Mayrisch (CHEM) l'a signé en début 
d'année 2017. La mise en production implique de la part de ces étabƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ƭΩŜƴǾƻƛ 
Řŀƴǎ ƭŜ 5{t Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦΣ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 
médicale et autres comptes rendus médicaux et d'hospitalisation. Pour ce qui est des autres 
structures hospitalières du pays, il y a lieu de relever que le Centre Hospitalier du Nord (CHdN) a 
signé la convention de partenariat dans le cadre du DSP pilote en date du 8 mai 2017 et a été 
rejoint par le Centre François Baclesse au mois d'octobre 2017. Ainsi, en fin d'année 2017, les 
quatre plus importantes structures hospitalières du pays se sont toutes ralliées au projet du DSP 
pilote et il ne reste que l'Institut National de Chirurgie Cardiaque et de Cardiologie 
Interventionnelle (INCCI), ainsi que le Rehazenter qui ne se sont pas encore associés au DSP dans 
sa phase pilote. Les discussions en vue d'une signature de la convention avec l'INCCI ont bien 
progressé au cours de l'année 2017 et une signature de la convention avec l'Agence est intervenue 
en début d'année 2018. Pour ce qui est du Rehazenter, les discussions sont ǇǊŞǾǳŜǎ ŘΩşǘǊŜ 
relancées en début d'année 2018 avec l'espoir d'en arriver à une signature au cours de l'année. De 
même et dŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŞƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜtǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻn au Luxembourg, ƭΩ!ƎŜƴŎŜ eSanté a 
enchaîné les rencontres avec les pharmaciens courant 2016 et 2017. Ainsi, une dizaine de 
pharmacies à travers le pays ont été visitées, afin de comprendre les besoins du terrain sur le sujet 
et pour assurer ensuite que les spécifications techniqueǎ ŘŜ ƭΩŜtǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ soient alignées aux 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ [Ω!ƎŜƴŎŜ ŀ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ groupes de travail afin de finaliser 
ces spécifications.  

En conclusion, cette première vague de déploiement intervenue aussi bien auprès des 
professiƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǉǳϥŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ζ ƳŞŘŜŎƛƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘ η ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜǎΣ ŀ ǇŜǊƳƛǎ Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
Ŝ{ŀƴǘŞ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŜǘƻǳǊ ŘϥŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ de la plateforme et de ses 
ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Řƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ 5{tΣ Ŝǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ŘϥƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ 
fonction des retours obtenus sur le terrain. La deuxième vague de déploiement qui va être 
entamée, se concentrera quant à elle sur les médecins spécialistes exerçant soit en tant 
ǉǳΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘs, soit au sein de structures hospitalières.  

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ό[ŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ 
YŜǘǘŜǊǘƘƛƭƭ Ŝǘ [ŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ wŞǳƴƛǎύ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀœŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 5{t ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƳŞǘƛŜǊ ǇƻǳǊ 
laboratoire « GLIMS » fournie par un des éditeurs majeurs de logiciels de laboratoires, à savoir la 
société MIPS. Les travaux de connexion à la plateforme ont été finalisés en septembre 2016, date 
à laquelle ces deux laboratoires ont obtenu leur certificat de conformité. Le troisième laboratoire 
privé d'analyses médicales, à savoir la société « Les Forges du Sud » a signé quant à elle la 
convention de partenariat du DSP pilote avec l'Agence en date du 14 février 2017 et devrait 
rejoindre les deux autres laboratoires en mode « production » sur la plateforme eSanté en 2018. 

Des discussions ont été entamées avec les responsables du Laboratoire national de santé (LNS) 
Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩintégrer également ce dernier dans la phase pilote du DSP. Toutefois, des démarches 
ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ Ŝ{ŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
participation à la phase pilote du DSP ƴΩƻƴǘ ƳŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ pu être entamées par ce 
ŘŜǊƴƛŜǊΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜǾǳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ [b{ laisse entrevoir de 
nouvelles opportunités pour ce faire.    
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5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ƭǳȄŜƳōƻǳǊƎŜƻƛǎΣ ƭΩ!Ǝence mettra de plus un accent 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎΣ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀƛƴǎi à une 
ŘŜ ǎŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŦǳǘǳǊ ǎŜǊŀ ŀǘǘŜƛƴǘ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ grâce à sa 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ Ł ŘƛǾŜǊǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǾǳŜ Ŏƛ-après.  

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ŀ ŞǘŞ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ ǎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ǎŀ 
plateforme en commençant par les professionnels de santé, avant de se tourner vers les patients. 
Nous sommes convaincus que cette approche est la seule pérenne. De ce fait, autant les objectifs 
atteints par rapport aux ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǘŜƭǎ ǉǳΩŜȄǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ cette section sont excellents, 
autant ceux ayant traits ŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎŜƳōƭŜǊ ōƻƴǎ ǎŀƴǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜΦ 

 

4.2. LES RÉSULTATS OBTENUS VIS-À-VIS DES PATIENTS 

4.2.1 Continuité dans le déploiement du DSP auprès des patients 

Fin 2016, la plateforme eSanté ne comptait que 23.700 DSP ouverts et ceci malgré son 
lancement officiel en phase pilote, avec accord préalable de la CNPD, lors d'une conférence de 
presse commune organisée par les deux ministres de tutelle, à savoir le Ministre de la Santé, Mme 
Lydia Mutsch et le Ministre de la Sécurité sociale, M. Romain Schneider, en date du 11 mai 2015. 
Rappelons que le déploiement en phase pilote du DSP, en attendant sa généralisation à la totalité 
de la population des assurés moyennant l'entrée en vigueur du RGD devant préciser les modalités 
et les conditions de mise en place du DSP, est limité aux patients tombant sous le champ 
d'application du dispositif « médecin référent » et sous celui du dispositif « patient volontaire ». 

Cependant, et en prévision de l'entrée en vigueur du RGD relatif au DSP, l'Agence eSanté se 
devait de tester impérativement ses chaînes de production auprès d'un échantillon de la 
population cible, c'est-à-dire auprès d'assurés résidents et frontaliers, afin de constater si elle était 
en mesure de maîtriser le déploiement généralisé du DSP le moment venu. En l'espèce, il s'agissait 
de tester notamment la compréhension du courrier d'ouverture du DSP, contenant aussi bien 
toutes les informations relatives au DSP que les codes d'activation et d'accès au DSP, et ceci aussi 
bien auprès de la population résidente que frontalière. Par la même occasion, l'Agence en a profité 
pour tester l'acceptabilité du DSP, et plus généralement, l'acceptabilité des nouvelles technologies 
de communication et de partage de données de santé auprès d'un échantillon d'une population 
résidente âgée entre 65 et 85 ans tiré au hasard.     

Le premier envoi de courriers adressés dans le cadre de cette phase test à des assurés résidents 
a souligné la nécessité et le besoin de traduire ledit courrier dans toutes les langues véhiculaires 
du pays et de procéder à une simplification de son contenu. Le deuxième envoi de courriers 
adressés aux assurés frontaliers a permis de tester les modifications et simplifications, ainsi que les 
diverses traductions apportées audit courrier.  

Ainsi, cette phase test a permis à l'Agence de recueillir le retour d'expérience nécessaire pour 
préparer au mieux le déploiement généralisé du DSP et s'est soldée en fin d'année 2017 par une 
augmentation du nombre de DSP portant son chiffre à plus de 50.000 DSP ouverts, contenant 
quelques 86.000 documents, soit un ratio de 1,72 documents par DSP. A noter que l'Agence n'a 
enregistré, en tout et pour tout, qu'une seule demande de fermeture du DSP durant cette phase 
test, laissant le taux de fermeture des DSP à un niveau très bas. 
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9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜ 5{t 

 

Evolution du nombre de documents dans les DSP par catégorie de documents 

 

Dans ce contexte, l'Agence a également cru opportun, suite au retour d'expérience de la phase 
test, de procéder à la traduction du portail eSanté en langue luxembourgeoise, afin de répondre 
au mieux aux attentes en la matière de la population indigène. 

!ǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ Ŝ{ŀƴǘŞΣ 

Řƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇƘŀǊŜΣ ƭŜ 5{tΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ǎŜ ŘŜǾŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ Ŝǘ 

ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ 

de santé ou simples utilisateurs privés, afin de leur permettre en cas de questions ou de besoin 
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ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ, de se faire accompagner dans la résolution de leurs problèmes. Ce service de support 

ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜΣ Ǉƭǳǎ ŎƻƳƳǳnément dénommé « Helpdesk », a été lancé en juin 2014, lors du 

déploiement des premiers services eSanté auprès des professionnels de santé sur la plateforme. 

[ΩŞǉǳƛǇŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ Řŝǎ Ƨǳƛƴ нлмр ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ŝǘ 

comptŜ ŀǳ ƧƻǳǊ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ нΣн 9¢tΣ ŀǾŜŎ о ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ƳǳƭǘƛƭƛƴƎǳŜǎΦ 9ƴ ƻŎǘƻōǊŜ 

2015, lors du lancement du programme « patients volontaires ηΣ ƭΩIŜƭǇŘŜǎƪ ŀ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 

également la gestion du guichet n°12, situé dans le hall du bâtiment de la Sécurité sociale, pour 

pouvoir y accueillir physiquement et informer les patients volontaires. La généralisation du DSP ne 

ŘŜǾŀƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ wD5 ǎǳǊ ƭŜ 5{tΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭΩIŜƭǇŘŜǎƪ ŀ ŜƴǘǊŜ-

temps également fortement été impliquée dans les processus de livraisons des nouvelles versions 

des divers eServices sur la plateforme et plus précisément en ce qui concerne la réalisation de tests 

de base de fonctionnalité. 

!Ŧƛƴ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Řǳ 5{t Ł nos divers partenaires ayant déjà signé une convention de 

ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ǇƛƭƻǘŜ Řǳ 5{tΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ IŜƭǇŘŜǎƪ ŀ organisé au cours de 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŞŎƻǳƭŞ, des séances ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ de former leur personnel administratif en charge 

ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ 5{tΦ /ƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ǎƻǳǘƛŜƴ 

ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ IŜƭǇŘŜǎƪ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘ Ŝƴ нлмт ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

théoriques sur le DSP. Des actions de ce type ont été lancées notamment auprès des Hôpitaux 

Robert Schumann (HRS), des Laboratoires Ketterthill et des Laboratoires Réunies, etc. DΩŀǳǘǊŜǎ 

actions concrètes de ce type auprès de nouveaux partenaires sont déjà en planification pour 2018 

et les années suivantes.  

4.3. LES PROJETS EUROPÉENS 

[ΩŀƴƴŞŜ нлмт ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ très riche en travaux menés dans le cadre de la coopération 
européenne dŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜ-Santé. Ceux-ci étaient liés à un programme déjà en cours 
(JASeHN), trois programmes européens décrochés en 2016 (CEF ς generic services, Trillium Bridge 
II et Euro-CAS), ainsi quΩŁ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀǇǇŜl CEF 
Telecom ς esanté. Un descriptif plus détaillé de chacun de ces programmes est repris ci-dessous.  

4.3.1. Connecting Europe Facility (CEF) ς eHealth generic services  

Le gros des activités européennes ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ autour de sa participation 
au programme Connecting Europe Facility (CEF) - eHealth generic services qui a pour objectif de 
mettre en opération ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ 
santé des Etats membres participants : le résumé patient et la e-prescription. Rappelons que 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀ ƭƛƳƛǘŞ ǎŀ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ Řǳ ǊŞǎǳƳŞ ǇŀǘƛŜƴt, dans une première phase en 2018 
Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ Ǉŀȅǎ . όҐ Ǉŀȅǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǾŜǳǘ ŘƛǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊŀ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎǳƳŞ 
ǇŀǘƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ ŞǘǊŀƴƎŜǊ ǉǳƛ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǎƻƛƎƴŜǊ ς en urgence ς lors de son séjour au Luxembourg), 
Ŝǘ Ŝƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇƘŀǎŜΣ Ŝƴ нлмфΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ Ǉŀȅǎ ! όҐ Ǉŀȅǎ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǎŜ 
ŎƘŀǊƎŜǊŀ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ǇŀǘƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǎǎǳǊŞ ƭǳȄŜƳōƻǳǊƎŜƻƛǎ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǎŜ 
faire soigner en urgence dans un autre pays européen participant au CEF).  

En 2017, différents préparatifs techniques et opérationnels se sont enchaînés, allant de la mise 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǊŜǉǳƛǎŜΣ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘŜ ǇǊŜ-tests, ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǳǘƻ-
évaluation de nos mesures organisationnelles, de sécurité et de protection des données en 
ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ ŜȄǘŜǊƴŜ ǉǳƛ ǎŜra effectué ultérieurement. Pour mener à bien et synchroniser 
les actions des états participants, des conférences téléphoniques (bi)hebdomadaires et mensuelles 
de composition distincte ainsi que des réunions physiques trimestrielles ont eu lieu, auxquelles 
ƭΩ!ƎŜƴce a assidûment participé. Depuis juin 2017, le responsable du pôle interopérabilité de 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀǎǎǳƳŞ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ Ŏƻ-président du eHMSEG (eHealth Member States 
9ȄǇŜǊǘ DǊƻǳǇύΣ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜǎ Şǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ et assumant le rôle 
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de coordinateur entre les pays respectifs participants, la DG Santé de la Commission européenne 
et le fournisseur des services centraux mis en place par la Commission. 

 

 4.3.2 Trillium Bridge II  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ 
Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Řǳ ǊŞǎǳƳŞ ǇŀǘƛŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ 
ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜΣ Řƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ-Unis. Dans la 
poursuite des objectifs à atteindre endéans les deux années que couvre ce projet, les 20 
organismes portant le projet ont au cours de 2017 élaboré un manuel de gestion de projet, un plan 
de communication, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩŞŎŀǊǘ ǉǳƛ ŀ ǎŜǊǾƛ ŘŜ ōŀǎŜ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ŎŀƴŜǾŀǎ ŘŜ 
ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘǎ ŘΩǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ǇŀǘƛŜƴǘ όƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭύ, tout comme un cadre de 
ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ǊŞǎǳƳŞ ǇŀǘƛŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΦ [ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!gence 
Ŝ{ŀƴǘŞ ǎŜǊŀ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ нлмуΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘŃŎƘŜ сΦм ŀȅŀƴǘ ǘǊŀƛǘ ŀǳȄ 
ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǎǘΣ ŘŜ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƛƭƻǘŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ 
réponse aux urgences.  

 

4.3.3. eHealth Interoperability Conformity Assessment Scheme for Europe (Euro-CAS)  

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǉŀȅǎ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝ-santé pour offrir à leurs 
ŎƛǘƻȅŜƴǎ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘǳǊŀōƭŜΦ [ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǾƛŜƛƭƭƛǘΣ 
les coûts médicaux augmentent et la mobilité est toujours croissante en Europe. De nouveaux 
défis, prenant en compte de nouvelles perspectives, doivent être adressés via le développement 
de nouvelles technologies qui permettent plus de connectivité entre les systèmes informatiques 
ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǾƛŜƴǘ 
un sujet crucial. Ainsi, plusieurs stratégies e-santé ont souligné la nécessité de conduire des tests 
ŘΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ des processus de certification et de labellisation. 

Basé sur les recommandations du projet européen Antilope, sur le Refined eHealth European 
LƴǘŜǊƻǇŜǊŀōƛƭƛǘȅ CǊŀƳŜǿƻǊƪ όwŜ9LCύ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘŜǎǘǎ ŘΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞΣ ƭŜ 
projet EURO-CAS vise à définir un Conformity Assessment Scheme (CAS) nommé CASforEU basé 
ǎǳǊ ƭŀ ƴƻǊƳŜ L{hκL9/ мтлстΦ /!{ŦƻǊ9¦ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭŀ 
conformité de systèmes informatiques de santé avec les prérequis issus de projets e-santé 
européens, nationaux et régionaux, contribuant au marché unique numérique.  

Pour les industriels, ceci signifie moins de coûts de test et un accès à un large marché. Les clients 
bénéficieront de solutions innovantes plus rapidement et ces derniers pourront limiter leurs 
risques encourus ǎǳǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀǳǊƻƴǘ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǳƴ 
benchmark indépendant.  

!ǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎƻǊǘƛǳƳ ŘŜ мс ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ 
CAS existants, à la définition du futur CASforEU et est leader pour toutes les actions de 
communication et de dissémination. 

4.3.4 Participation aux activités du Joint Action to Support the eHealth Network (JASeHN) 

JASeHN, la Joint Action to Support the eHealth Network mis en place en 2015, regroupe les 
représenǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ǆǳǾǊŀƴǘ ŀǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ƭƛƎƴŜΣ 
Řƻƴǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞΦ [ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǎƻǊǘƛǳƳ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƛƎƴŜǎ 
directrices, politiques ou documents cadres relatives à la e-santé, qui sont soumises par la suite au 
« eHealth Network » (réseau volontaire reliant les autorités nationales chargées de la santé) pour 
ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Ŝƴ нлмт ŎƻƴŎŜǊƴŀƛŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ǳƴ 
ƭƛǾǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ Ł ǎƻƴ ŘƻǎǎƛŜǊ 
ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Řŀƴǎ 
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le secteur de la e-ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ ŘŜ Ǉrofessionnels 
de santé, ainsi que les premiers documents préparatifs pour la mise à jour des lignes directrices de 
ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ŀǳ ŜIŜŀƭǘƘ Network à la mi 2018.   

 

4.оΦр {ƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ Ǉƻur le deuxième appel à candidatures pour le 
Connecting Europe Facility (CEF) Telecom ς eSanté     

Lorsque la Commission européenne a lancé un deuxième appel à candidatures CEF Telecom pour 
la e-ǎŀƴǘŞ Ŝƴ Ƴŀƛ нлмтΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ 
électronique transfrontalier de prescriptions électroniques (ePrescription). Le périmètre du dossier 
ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝ-santé en tant que pays B (= pays dans lequel 
un patient se fait dispenser ǳƴ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘύΦ /ƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ŎŜƭŀ ǾŜǳǘ ŘƛǊŜ ǉǳŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ƳŜǘǘǊŀ 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
électronique émise par un professionnel de santé exerçant dans un autre Etat membre européen 
au professionnel de santé prenant en charge le patient étranger étant de passage au Luxembourg. 
[ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎeptation ou non par la Commission européenne du dossier de candidature 
ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ǇƻǳǊ le début ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 2018. 

4  9ƴ ŀƴƴŜȄŜ м Ǿƻǳǎ ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ ǳƴ ŀǇŜǊœǳ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Řŀƴǎ 
le passé.   

4.4. LES RÉSULTATS PROPRES À LΩAGENCE ET LA PRÉSENTATION DES PROJETS EN COURS 

9ƴ ƎǳƛǎŜ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜΣ ƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ŎƛǘŜǊ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ lieu la reconduction de 
la certification ISO 27001 en 2017. 5ŞōǳǘŞǎ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ нлмсΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ǎŜ ǎƻƴǘ ǎƻƭŘŞǎ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ Ƴŀƛ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀƴƴŞŜΣ ǇŀǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
certification d'accréditation internationale à la norme ISO 27001 de son système de gestion de la 
sécurité des informations (ISMS).  
 

Il y a lieu de rappeler dans ce contexte que le domaine de cette certification porte sur la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ 
ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘΥ 
 

¶ le Dossier de Soins Partagé (DSP);  

¶ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜΣ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ƻǳ 
une meilleure utilisation des données de santé; 

¶ les systèmes électroniques de communication avec la plateforme et ses applications, les 
mécanismes de sécurité et les autres services de base y liés. 

 
La ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ L{h нтллм ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ŀ ŞǘŞ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ .ǳǊŜŀǳ ±ŞǊƛǘŀǎΣ ǳƴ ƭŜŀŘŜǊ 

mondial dans l'évaluation de la conformité et la certification. Cette certification est valable pour 
une durée de trois ans durant laquelle elle est vérifiée annuellement moyennant des audits. Elle 
ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ŘŞƭŀƛΦ   

 
A ceci il faut ŀƧƻǳǘŜǊ ǉǳΩŜƴ нлмтΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴǳ ƭϥŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ /{Lw¢ ό/ƻƳǇǳǘŜǊ 

security incident response team) pour son réseau « Healthnet », permettant à l'Agence de pouvoir 
interagir en temps utile avec ses partenaires, non seulement du secteur de la santé, mais 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎΣ Řƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƭƻǊǎ ŘϥŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ 
cyber-ŀǘǘŀǉǳŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ, lors 
ŘΩŀǘǘŀǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƴŜǘΣ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭΣ ŘŜǾŀƴǘ ǎŜǊǾƛǊ Ł ǎŜ ǇǊŞƳǳƴƛǊ ŀǳ 
mieux face à ces attaques. 
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9ƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ wDt5 όRèglement Général de Protection des Données) 
Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нр Ƴŀƛ нлмуΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǎŜ ŘŜǾŀƛǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀŘƛǘŜ 
ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜƳŜƴǘ ǎŜǊŜƛƴŜ Ŝǘ ǇǊşǘŜ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ǾŜƴǳΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀ ƳŀƴŘŀǘŞ ŘŞōǳǘ нлмт ǳƴ ŘŜǎ ζ big four » de la place pour faire auditer la conformité de 
sŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎΣ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀǳȄ ŞŎŀǊǘǎ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
de protection des données à caractère personnel par rapport à cette nouvelle législation. Les 
résultats ŘŜ ŎŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀǳŘƛǘ ƻƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘƛǎǇƻǎŀƛǘ ŘŞƧŁ au ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘΣ ŘΩǳƴ 
haut degré de conformité au RGPD par rapport aux autres intervenants de la place. Il ne restait 
que quelques mesures et autres améliorations à apporter aux procédures actuelles, afin de pouvoir 
ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǳ wDt5 ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ǾŜƴǳΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire lors de son entrée en vigueur. Pour 
ce ŦŀƛǊŜΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀ ƳƛǎǎƛƻƴƴŞ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀŘƛǘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ 
qui consistait à épauler le DPO ό5ŀǘŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ hŦŦƛŎŜǊύ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜǎ 
ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜ нр Ƴŀƛ нлмуΦ ¦ƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀǳŘƛǘ ƛƴƛǘƛŞ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ нлмтΣ 
Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
consultant lors de son premier audit, a confirmé ǉǳŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀǘǘŜƛƴŘǊŀ ǎŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǳ wDt5 Ł 
la date de son entrée en vigueur.    

! ŎŜŎƛ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ǉǳΩŜƴ нлмтΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘϥŞŎƘŀƴƎŜΣ ŀǳǉǳŜƭ 
tous les acteurs principaux du secteur de la santé furent invités pour les faire profiter du savoir-
faire de l'Agence, dont notamment la communication de documents-types ayant trait aux 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ en matière de protection des données à caractère 
personnel et ce, en vue de l'entrée en vigueur du RGPD en date du 25 mai нлмуΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ, composé essentiellement par 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ RSSI (Responsable de la sécurité des systèmes d'information) des diverses 
structures de santé du pays, ainsi que de leurs DPO (Data protection Officer), soit environ 22 
participants représentant des structures de santé du pays, ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ 
ǎΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ǘǊŀƛǘ Ł ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǘƘŞmatiques importantes. Ces réunions ont 
ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŜǎŘƛǘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ  
De mşƳŜΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмтΣ ŘŜǳȄ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ŝƴ 
matière de gestion de crise à destination des responsables informatiques et autres cadres 
dirigeants du secteur de la santé.  

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀǘǘŜƛƴǘǎ Ŝƴ нл17 étant mis à suffisance à la lumière du jour, il y a 
ƭƛŜǳ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǳƴ bref passage en revue des 7 ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ǇƛƭƻǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
eSŀƴǘŞ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмтΦ 

4.4.1. Le service dΩePrescription 

Rappelons que le projet national ŘΩePrescription a comme objectifs la prescription dématérialisée 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
prestataires. Les bénéfices attendus sont multiples:  

 
ω Sécurisation des échanges ;  
ω Facilitation du traitement de la prescription par le prestataire ; 
ω /ƻƴŦƻǊǘ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ Υ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇŀǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƭŜǊǘŜs sur les redondances ; 
ω Diminution des coûts : bénéfices liés aux contrôles de redondance, aux suivis dématérialisés 

de la réalisation des prestations ; 
ω Amélioration du suivi administratif en facilitant le rapprochement paiement-ordonnance.  
 
Le service ŘΩePrescription est prévu dans un contexte national et doit également ǎΩŜƴǘŜƴŘǊŜ au 

ƴƛǾŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ŀǳ programme européen CEF, dont 
question précédemment Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ. 
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Suite aux premières discussions entamées en 2015 en la matière, une convention a été conclue 
avec la CNS en juin 2016, mettant en place les liens qui permettront de déployer ce projet dans sa 
globalité. Soulignons dans ce contexte que le ǊƾƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ 
à fluidifier les échanges entre les acteurs de la santé, à normaliser ces échanges à travers un format 
ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘŜ partage, et à élaborer et mettre en place des référentiels. 
 
Sur base de ce constat, trois lots ont ainsi été définis en ǎŜ ǊŞŦŞǊŀƴǘ ŀǳȄ Ŏŀǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ  
 

¶ Lot 1 : Médicaments (prescription et dispensation) et analyse de biologie médicale 
(prescription et utilisation) ;   

¶ [ƻǘ н Υ  /ŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩLƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ¢ǊŀǾŀƛƭ όŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴύ ;  

¶ [ƻǘ о Υ 9ȄŀƳŜƴ ŘŜ ǊŀŘƛƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘΩƛƳŀƎŜǊƛŜ όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ actes de 
soins ou de rééducation (prescription et utilisation).  
 

Les travaux relatifs au projet ŘŜ ƭΩŜtǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ont commencé en 2017 en identifiant et définissant 
les divers Ŏŀǎ ŘΩǳǎŀƎŜ, ainsi que les spécificités fonctionnelles requises, suivi pŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ 
des charges y afférent. Certains développements et la mise en place de certains autres services ont eu 
lieu, Řƻƴǘ ƭŜ ǎŜǊǾŜǳǊ ŘŜ ǘŜǊƳƛƴƻƭƻƎƛŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ 
la diffusion des différentes nomenclatures, référentiels qui seront utilisés dans le cadre de ce projet.  
 

Comme toujours et dans le but de construire des projets basés sur un partenariat fort avec les 
ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŀǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀ ŜƴŎƘŀƞƴŞ ƭŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ Ŝǘ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǾŜŎ ŎŜǎ 
derniers. A cet égard, une dizaine de pharmacies à travers le pays ont été visitées courant des années 
2016 et 2017, afin de comprendre les besoins du terrain sur la question et pour assurer ensuite que 
les spécifications soienǘ ŀƭƛƎƴŞŜǎ ŀǳȄ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ [Ω!ƎŜƴŎŜ ŀ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛte organisé plusieurs 
groupes de travail pour finaliser ces spécifications. Elle a mis en place différentes réunions de travail 
ciblées autour de ces thématiques: 8 ateliers de travail ont été tenus dans le domaine de la biologie, 5 
réunions de travail dans le cadre des soins et 36 pour les établissements et autres organisations de 
santé. En complément, des réunions de présentation et de discussion ont été mises en place avec 
diverses associations de professionnels de santé, dont notamment ƭŀ CI[Σ ƭΩ!aa5Σ ƭŀ C[[!a Ŝǘ [ǳȄL¢IΦ   
   

Un « démonstrateur » a été créé et des séances de présentation ont été organisées courant de 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩŜƴǾƻƛ ǇŀǊ ǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘŜǳǎŜ Ŝǘ ƭŀ 
réception par une pharmacie de cette même prescription Ǿƛŀ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜtǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ. En décembre 
2017, une première session interne Agence fut organisée et une seconde est prévue à la mi-février 
нлму Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ DŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜΦ  
 

La prochaine étape sera de définir les formes structurées des documents (par famille ou par type 
ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴύ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ /ŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ǘŜǎǘ ŎƭƾǘǳǊŞŜΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊǊŀ ŀƭƻǊǎ ŘŞǇƭƻȅŜǊ 
cet eService validé, de façon progressive parmi les partenaires et les ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ Ŧƛƴ нлмфΦ 
 

4.4.2. Le service du « médecin référent 03 » 

Devenu opérationnel sur la plateforme eSanté courant du mois de septembre 2016, le service 
« MR03 » constitue lΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!gence dans la mise en place du dispositif « médecin référent » 
au Luxembourg et qui intervient à la suite de la signature de la nouvelle convention MR03 entre 
ƭΩ!aa5 Ŝǘ ƭŀ /b{Φ wŀǇǇŜƭƻƴǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǉǳŜ le médecin référent a comme tâche de coordonner 
les soins de ses patients et dΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǎǳƛǾƛ ƳŞŘƛŎŀƭ ǎƻƛǘ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƻǇǘƛƳŀǳȄΦ [Ŝ 5{t όDossier de 
ǎƻƛƴǎ ǇŀǊǘŀƎŞύ ǉǳŜ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ǊŜœƻƛǘ ǇŀǊ ǎƻƴ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀŘƘŞǊŜǊ ŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ 
ƭΩƻǳǘƛƭ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ǇŀǊ ŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ pour atteindre ces objectifs. Chaque professionnel de 
ǎŀƴǘŞ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝǘ ǉǳƛ ŀ ǊŜœǳ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇŀǊ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ǇŜǳǘ 
ȅ ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƧǳƎŞŜǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎΣ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ 
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rendus de consultation et ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜœǳŜǎΦ /Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳΣ ƎŞǊŞ Ŝǘ 
régulièrement revu par le médecin référent ensemble avec le patient, permet au médecin référent une 
prise en charge coordonnée et une meilleure orientation du patient dans le monde médical qui 
ƭΩŜƴǘƻǳǊŜΦ  

9ƴ нлмтΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎŜ ǎƻƴǘ essentiellement concentrés sur 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ servant à alimenter ladite application avec des données de 
santé pour son usage journalier, à ƭΩƛƴǎǘŀǊ Řǳ ǊŜƭŜǾŞ ōƛŜƴƴŀƭ ŘŜǎ ![5 (Affectations de longue durée) à 
effectuer par le médecin référent pour chacun de ses patients concernés. 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩAgence a 
ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳŘƛǘ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻn du 
résumé patient par le médecin référent ou encore du résumé des prestations à effectuer par la CNS.  

4.4.3. Plan National Cancer ς Le Carnet de radiologie électronique (CRE) 

Lancée en ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ нлмт dans le cadre du Plan National Cancer, les travaux relatifs à la mise 
en place du Carnet ŘŜ ǊŀŘƛƻƭƻƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ό/w9ύ ƴΩƻƴǘ ŘǳǊŞ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳƻƛǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ 
a été arrêté en novembre de la même année, au motif que ce dernier constituerait un doublon avec le 
projet Anim.lu piloté par LuxITH.  

Cependant et aux fins de répondre à une demande émanant des responsables ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŞƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
du projet Anim.lu, demande consistant à permettre à la patientèle des quatre structures hospitalières 
du pays, de visualiser leur imagerie médicale au travers du DSP, les investissements réalisés à la mise 
en place des éléments de préfiguration du projet CRE, sont et seront récupérés dans le cadre de 
ƭΩƛƳǇƭŞƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ service eImagerie au sein du DSP, permettant de cette manière de répondre à 
ce besoin résultant du projet Anim.lu.    

4.4.4. Plan National Cancer ς RCP nationales 

Dans le cadre du Plan National CŀƴŎŜǊΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ŀ ŞǘŞ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŀƴŘŀǘŞŜ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
place un outil devant permettre à terme aux établissements de santé, d'organiser des réunions de 
concertation pluridisciplinaire (RCP) nationales en oncologie. Après de nombreuses discussions au sein 
du groupe de travail en charge de la mise en place de ces RCP au niveau national, lΩƻǳǘƛƭ LŘŜƻ-RCP a été 
finalement choisi en 2017 comme référence nationŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎŘƛǘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎΦ [ŀ 
/ƭƛƴƛǉǳŜ .ƻƘƭŜǊ ǎΩŜǎǘ ǇƻǊǘŞŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘŜǎǘŜǊ ƭŜŘƛǘ ƻǳǘƛƭ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ǇƛƭƻǘŜ Ŝǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
généralisée auprès des autres structures de santé devrait ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмуΦ 
ActuellemenǘΣ ƭΩƻǳǘƛƭ LŘŜƻ-w/t ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ƭŀ 
création de liens directs avec les DPIs (Dossier patient informatisés) des diverses structures 
hospitalières du pays.  Par la suite, l'Agence eSanté viendra y greffer également l'outil d'aide à la 
décision d'intelligence artificielle « Watson for Oncology », afin de permettre aux divers professionnels 
de santé participant à ces réunions, de disposer des dernières connaissances et référentiels 
thérapeutiques en matière de cancers et autres maladies rares, à l'instar des sarcomes, etc. 

4.4.5. Le service de pseudonymisation de santé (SPS) 

Rappelons dans ce contexte que ce service ŘŜ ǇǎŜǳŘƻƴȅƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ 
place en réponse aux demandes de plus en plus nombreuses émises par certains partenaires de 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ нлмр Ŝǘ qui sont issus notamment du monde de la recherche médicale, 
Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ acteurs du Plan National Cancer, de ƭΩL..[ όLƴǘŜƎǊŀǘŜŘ .ƛƻōank of Luxemburg), etc., afin 
de leur permettre dans le cadre de leurs activités respectives, une mise à disposition de données 
pseudonymisées.  

 
!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǎŜǳŘƻƴȅƳŜǎ ŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛǘŞǎ ŘŜǎ 

patients pris en charge au Luxembourg et les travaux relatifs à la réalisation de ce service ont débuté 
Ŝƴ нлмр ǇƻǳǊ ŀōƻǳǘƛǊ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀƴƴŞŜ Ł ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǎŞŜ ǉǳƛ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ 
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être mise en production directement, compte tenu que certaines questions relevant de la protection 
ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǊŜǎǘŀƛŜƴǘ Ł şǘǊŜ ŎƭŀǊƛŦƛŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩL..[ Ŝǘ ƭŀ /bt5Φ !ǇǊŝǎ ŘŜǳȄ ŀƴǎ 
ŘΩŀǘǘŜƴǘŜΣ ƭΩL..[ ŀ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴǳ en 2017 le feu vert de la part de la CNPD pour utiliser le service 
ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ implémenté dès le départ et une mise en production dudit service interviendra début 
ŘΩŀƴƴŞŜ нлмуΦ tŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŞŎƛŘŜǊŀ Řǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
instances nationales ressortissantes du domaine de la santé.   
 

4.4.6. Application pour téléphones mobiles « Dispodoc »  

 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭΩŀƴƴǳŀƛǊŜ ŘŜǎ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ {ŀƴǘŞ όIt5ύ sur la plateforme 
Ŝ{ŀƴǘŞΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ŀ sur demande et en collaboration avec le Cercle des médecins généralistes, 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŞŎƻǳƭŞ ǳƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƳƻōƛƭŜ de disponibilité des cabinets de ville. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŘΩǳƴŜ ζ App » téléchargeable sur téléphones mobiles permettant à son utilisateur 
de rechercher grâce à la fonction de géolocalisation, un cabinet de ville ouvert dans son entourage 
direct.     

 

4.4.7. Le service dΩeFacturation 

 

A ce jour, les travaux relatifs au ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜCŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŞōǳǘŞ parce que la CNS 
ƴΩŜƴ ŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞΦ Lƭ Ŝǎǘ ŦƻǊǘ Ł ŎǊŀƛƴŘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜCŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ 
ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜ ǉǳΩultérieurement, une fois que le service ePrescription soit largement implémenté 
auprès des divers prestataires de services de santé du pays.  
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Les résultats financiers 
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5. LES RÉSULTATS FINANCIERS 

5.1. LES COMPTES ANNUELS 

5.1.1. Le bilan au 31 décembre 2017 
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5.1.2. Le compte profits et pertes 

 

5.1.3. LΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ŀǳ 31 décembre 2017 

 

Conformément à la proposition du Conseil de Gérance, les membres du Groupement ont décidé, 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ с Ƨǳƛƴ нлмуΣ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł лΣлл 
euros de la manière suivante : 

 

wŞǎǳƭǘŀǘǎ ǊŜǇƻǊǘŞǎ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŜxercice : 36.595,06 

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 0,00 

Résultats reportés au 1er janvier 2018 : 36.595,06 
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5.1.4. Les annexes aux comptes annuels au 31 décembre 2017 
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